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fig.2 WOTJOE DieftPFAQIQUE
tli-oyone qu'elles soin les premières qui aient fait connaître .ios

t_ërra:ins anciens dans la partie occidentale de l'Afrique équato-
riale.

Les observations géognostiques sont ,bien difficiles à faire
dans une contrée oh l'ardeur du climat détruit les forces; et la

santé , oh le voyageur, ayant sans ceSse, eraindre
pour aa stu'et , est obligé de restreindre .beaucoup ses excur-
sions ,oh'enfin 'un'e prévention superstitieuse des indigènes
l!einpêche fréquemment de recueillir des roches, :souvent
même . xle les casser, et le force quelquefois impérieusement
de: rapporter, ers ,place; les fragmens qu'il avait pn. d'abord dé-,

-ifoheal.ileur Surveillance, .

- rLebirenseignemens entièrement neufs que M. :Grandin avait
icuiilissinla.géoloie du Sénégal prouvent donc autant son

que sgs connaissances. , et ils doivent augmenter les re-
grets. , que .511 pette a causés ses chefs, à ses camarades, et à

-i0115 lbs)ilMtS, sJis sciences.
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CONCERNANT LES MINES ,

DUES PENDANT LA FIN DU_ SECOND T111.11ESTRE

1822, ET LE TilIDISIkIVIE DE CETTEM'ÈiVIE:ADi.11:

,

0 RD ONN A NCE du. , 812:i jjortant.lzte le Verrerie

Steierileitn,-Antuine,,de;Noyets;Làrrè
efties bst de Luxer'

(2'iiid14âe"
,ke.:,

iinxey (Landes), et que. ,c,ette e 4e,

et ,clerneure.fimeej confortn:éngent,!ay:T. plans
joints à la: demande ,,;entin four it:newf cren-
sets ..potir fondre et affiner , et une arekepbur
reeztfrileilerÉe.

QTDQNNI.NCE cÇi ib miz 1822,. p:orr4q?2çzhe: la Verrerie

_,_£1«177,4} A"e411i,19,,,,NkI'lâTgruii.i,vezeve,deki..s,ie/ir
de Soie'

Mou ca»ti) eg..Aaueoetséeriilsconwerv' ârçetlieenir
en aetiidIsécla,-vr)-erieVeipües,éde
Cd')///Z u tile L.5k re (Dandes),
rèh'ë ';4)4We

7.(_- ;7: '';"1,:'7,11:JIP i4 ez,p
p pur ;fir)edre :ex,41fizzee,

- et,et Éhe'earalzeLpoitei'rÈguire je: : ;

-.) II 1 : LW , eUiiiiii Qb 't ',_;; -i-,: r r ;.i .cuo.
,,-,11URDONÉJINCE all 1 77201Z 1 b22 , pore?. q ,,te,,, Verrerie

sieur,,ÇApiaipe, .e$4,:autarise, a, .consefiveri . et de Riche"

tenir ezpartivitéles il erre,eie Ft; ii0ssAde en------
ltz''Conzmune. :de 'Bichat (Land,e'S)'"'ëtleze,
cette usine est et deineurefixete confOrr,,,-, . ,f-,

. . . .,r.,

' iiiat -iieepliiiie-f9:iiniis , en ,urti ji», un à nqif
creusets , pourIdndre et. affine r le 4)erre ,' et
en une arche pour le recuire.
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Mines de
rtORDoarmrcz du 9mai 1822, portant conces-

plomb de sion des mines de plomb sulfuré de Chabri-
Chabrignac. gnac (Corrèze).

Louis, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur;
Vu, etc.
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Ier. Il est fait concession au sieur Jacques-André De-

vals , des mines de plomb sulfuré de Chabrignac, département
de la Corrèze , sur une étendue de sept kilomètres carrés,
trente-quatre hectares, limitée ainsi qu'il suit, conformément
au plan ci-joint. savoir :

Au nord, par une ligne droite tirée du clocher de Jui/lac
à la maison principale de l'habitation du Bas-Semblat ;

A l'ouest, par une ligne droite du Bas-Semblat à l'habi-
tation du Chassan, et de là, par une autre ligne droite au clo-
cher de la forêt;

Au sud, par une ligne droite menée du clocher de la forêt
à la maison la plus méridionale du hameau de la Brunetie ;

Enfin, d l'ouest, par une dernière ligne droite tirée du
hameau de Brunetie au clocher de Juillac, point de départ.

ART. II. Dans le cours des trois mois qui suivront la date
de notre présente ordonnance, le concessionnaire fera planter,
à ses frais, des bornes en pierre aux coins des habitations du
Bas-Semblat , du Chassan et de la Brunctic, qui sont désignées
comme sommets d'angles du périmètre de la concession dans
l'article précédent. Cette opération sera exécutée, àla diligence
du préfet, en présence de l'ingénieur des Mines, qui en dres-
sera procès-verbal.

ART. III. L'impétrant se conformera aux clauses et con-
ditions du cahier des charges qu'il a souscrit, et qui est annexé
à la présente ordonnance comme condition essentielle de la
concession.

.Nota. Les articles suivans , que nous n'ayons pas insérés,
ont pour objet des mesures générales.
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ORDONNANCE du 5 Juin :822, portant autori- Bocard

sa tiers de tenir en activité un hocard situe' de Cli"e-soaval.
sur le ruisseau de Chenesonval (Haute --,--
Marne

LOUIS, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaireieEtau,au dé-

partement de l'intérieur;
Vu , etc.
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Ter. Le sieur Denis-Simon Caroillon de Vandeuil

st autorisé à conserver et à tenir en activité le bocard qu'il
possède sur le ruisseau de Chenesonval, commune ,de Pois-
sons , département de la Haute-Marne, à l'ernplacement in-
diqué au plan général Jeint à la présenté ordonnance,. et à y
ajoiner un patouillet pour la préparation Coinplète du minerai
de fer. Ce patouillet devra être en activité sous le délai de
six mois.

ART. II. L'impétrant pourra augmenter de trois mètres la
hauteur actuelle de la retenue du bocard, en sorte que cette
hauteur d'eau, qui est actuellement d'un mètre trente centi-
mètres , sera portée à quatre mètres trente centimètres, par-
dessus le seuil Bayard, sans que toutefois la nouvelle retenue
puisse faire refluer les eaux, à moins d'un mètre de hauteur,
en contre-bas du fond du ruisseau, prisimmédiatement au-
dessous du pont.

ART. III. Afin de constater, à l'avenir, les changemens qui
pourraient se faire abusivement dans la hauteur de cette re:
tenue , il sera posé, à proximité des vannes, une borne en
pierre de taille, solidement scellée dans un massif de c
nerie : cette borne, qui sera de forme triangulaire , arrondie à
son extrémitésupérieure, aura un mètre cinquante centimètres
de largeur, dont la moitié sera incrustée dans.ledit,inisiif,, et
l'autre moitié saillante au-dessus du sol.

ART. IV: Les tra,yaux achevés, ,i1 en sera, tapi frais de
l'impétrant, dressé par les ingénieurs des Ponts et Chaussées
et des Mines, chacun en ce qui le Iconcerne, procès-verbal,,
tiPn lequel il sera faitEmention expressgsle'la,hanteur de
borne relativement à la. retenue des eaux.- Ces,procès-ïer-
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proprtiteiss çpréfede la Hante-
Marne, resteront annexés- aux, plans .1,4-eités,,:,,depdi-
tioris 'signées' par leingeraie't)rs' et 'Vi;écs pii épreet, seront
déposées l'une, à la Direction générale des PVs
et des Mines, l'autre, à la préfecture du département:

ART. V. L'impétrant devra, sans pouvoir réclamer aucune
indemnité, donner passage dans son bief aux vases et sédi"
mens qui descendront des lavoirs supe'rieutg..
- -Nota,PLes- artieleSisuivans ont p:(Air'robjet' 'd'ék lït.iediré
nérales.

U11.11; In.

ORDONN_,INCE du 12 iuin poetaizt le
sieur Pous..ipimblQi. es,4(autoried4Imaintenir
iq,PerreeigiileilFpossède amipout db la ri-

commune! de i-Canee, ptè's
Lue.(Far);' et'qUe cette,'4krei'le
minée coieorh,t_Oièn-tiii4iâttof:fer'iiis;.'d4-4.'i,
lzi'il sui t;":'e'avd,ir,,,Igifq.y74,1i4k-ozte pots poir.r
,fondre et,:.affiner le cristal, le :verre blanc
la gobeletterie et le verre à vitre ; troisfour2
tfeei.z. pour étendre le verrWele, et qiidere
àiJMsbùz

1;1 '
eecuirS'la ,k5:bbeljetterie

',!1 '!fl
auto-

Alé de
wee usiize

à :fer. .
.I:,()(1, Il,

:
n .

t 11.

ternentde fintérienr
Vu etc.

. Nove Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné cet ordonneras ce 'gni stit :

Awr. Ter. Le-siem4 Marâss'ének"d,ufdrisé à 'ccietkir

le moulin à blé qu'il possède an'lien.
de SaintPée, ,départeinent des Basses-Pyr.énéesetturie
propre à traiter' de vientifers,' de vieille's fontés ;' que lc5,

minerals sde "fer qu'a jibtirrd gé-prbeitrr.
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sera% c ornppsée, çptgorp-Aneey:il

plan joint à la (.,14Î- rde d un .et..1d,,t (1..neie, d Ive eriefelie
de l'Orge à bras, b djd én-1 :grOS 'Marieallx dOnrle';iiôids: ne
pourra excéder, , pour l'ut ,"e-idétlx riletniue4;, oui

l'autre, un quintal métrique.
ART, HL La durée de la présente pertMssirra, est fiKéeLiil

tigt années,,,à, partir de ce jour; enemilernepp,h,ldemaride
' ART. IV. Il ne sera rien changé è lai.1,aux,endella prise

d'eau du moulin, et la hauteur du barrage demeure.wa fixée à
deux mètres audessous de la, sablière du toit du ...bàiiiInnt
principal.

11)}:. ' '

ART. V. L'ingéii. drb'gfirerà-"fii:b-

cès,verbal de la vérification deelouvrages ,relatifs au cours
d'eau après leur aelleyernent,T,Peit.i:Or...s. de: cp procès.,verbal?,

seront, déposées alixiPifebiya.,idg préfeeît4re,: Ml À ide; 41

commune, de Sain teée,, ayeix;u.eou es. lm ,bepier, et
il en 'sera 'donné avis.à -eetre,Pir' eceurig4nrà1,ege.P(5,11t4ot
Chaussées et des Mines. ;U:(;L i:; Itiofq

Awr. yi.::L'ingenieur des Minés. constatera, q 1..mirne.A'ktat

'des ouvrages relatifs,anx fourneaux
lp,197,4AvFnee-

jrj iuiliétr:ant, .rinet,t:m son usc1ctiy) dns.i,
délai di.-Fpoisl,(ftjI .ne la lpta,pas ecuq
reconnue légitime par l'Administration.' .9-Uffat

ART, vin.. ponrra employer d'autres,Minerais pîo,
venant du territoire françaiS,;çi4i:(,.-,cux
de gîtes régulièrerrient cônéédés";'oti qUi auraferii. fait l'Objet

de permissions, conformément aux dispositions de la loi du

avril S'o. ' " '

Nota: Les articles suivans ont poin3 4;bjet..déS,,mesures gé-

nérales.
' Martinet

0 .pr du,, 9 .1.uzn etie -es de Pignans
Ba. rit; et de Car-

,

)11.1 . fouies.

inerzeteez,r, eiz.,,.eeçAvité
qu'ils possèdent dans lek commun'e

(S-aiwyizzies, (Var. et que
1

z4) n'tfp,Ji
rdzie,)bydragueque,,,- .e4- V4(145,3 Je%

e rompe.

Verrerie
de Canet.

Usine
à fer de

Chnasti.
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ART. IV. La hauteur de la prise d'eau: demeurera telle

qu'elle a été fixée, les 7 septernbre et Ir octobre 1751, d'après
I arrêt du parlement de Besançon, du 9 mars de la même
année. L'ingénieur des Ponts et Chaussées de l'arrondissement
dressera, pour constater cette hauteur, un procès-verbal dont
expéditions seront déposées aux archives de la préfecture du
département et à celles de la commune de Moncley. Il en
sera donné avis à notre Directeur général. des Ponts et Chans-,
sées et des Mines.

Nota. Les articleesuivans,--ainsi que l'art. II, ont pour objet
des mesures générales.

ORDONNANCE du 3 juillet 1822., portant auto-
risation de rétablir à Illoncley (Doubs). un neauaucltetnr:
haut-fourneau pour lafonte des minerais de dey«

. .fer.

Lotus, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur;
Vu , etc. ;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui Suit:
ART. Ier. Le marquis de Terrier-Santans, propriétaire des

usines à fer de Moncley, , département du Doubs, est autorisé
à rétablir, dans ladite commune et au lieu indiqué sur le plan
joint à sa demande, le haut-fourneau pour la fontef des mi-
nerais de fer, qui faisait anciennement partie desdites usines.

ART. Il. L'impétrant se conformera exactement aux clauses
et conditions énoncées au cahier, des charges par lui souscrit,
le 12 avril 1822; ce cahier, des charges demeurera annexé à
la présente ordonnance.

Nota. Les deux derniers articles on,pOur objet, dte s mr;
sures générales.

Cahier de charges relatifau rétablissement
haut-fourneau qui existait anciennement
dans l'usine de Aloncley.
ART. Ier. Le haut-fourneau sera rétabli clans son ancien
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Usine à.

fer de Mon- O1DONN.2.2%/6.È du 5 juillet T 822, portant au
dey. torisation de conserver en activité l'usine à

fer de Moncley ( Doubs ).

Louis, etc, etc., etc.
S'ur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur;
Vu , etc.
Notre Conseil d'État entendu ;
,N,Q11S. avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Awr. Ier. Lc "marquis de Terrier-Santans est autorisé à cou-
se/4er' ert activité : 10. lés deux feux de forges et le gros mar-
teau'qu'il possède, en la commune de Moncley, département
du Doubs ; 20. le laminoir qui a été établi en remplacement
de la fenderie qui existait anciennement: le tout conformé-
ment au plan joint à sa demande.

ART. II. L'impétrant est et demeure tenu de ne jamais
Consommer de bois pour cette dernière usine.

ART. III. II se conformera exactement aux clauses et con-
ditions énoncées an cahier des charges par lui souscrit,..le
17 mai 1819, et qui demeurera annexé à la présente ordon-
nance..

Nota: Les deux derniers articles, que nous n'avons pas in-
sérés , ont pour objet des mesures générales.

,

Cahier de chanres relatif à la 'maintenue de
l'usine à fer de Aloncley.

ART. le'. L'usine demeurera composée de deux feux d'affi-
nerie et d'une fenderie. Le haut-fourneau anciennement exis-
tant, ne pourra être remis en activité que si les propriétaires

' obtiennent pour cet objet une autorisation spéciale du gou-.
vernement.

ÀRT: In. L'ingénieur des Mines du département dressera
un procès-verbal constatant l'état actuel de l'usine, conforl-
mément aux plans fournis par l'impétrant. Expédition de ce
Procès-verbal sera déposée aux archives de la préfecture du
Doubs, pour y avoir recours au besoin; il en sera donné avis
à notre Directeur général des Ponts et Chaussées et desMines.
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emplacement, côté 5, au plan général de situation de 'l'usine
et du cours d'eau'. On y fondera du minerai, de fer en grains y
provenant des minières les plus rapprdehéesiItsera-alimenté
avec du charbon de bois.' ..) : . . . ;.' '1!!f). I : .

.A.ra.: 1-Lèà 'deux fenk d'af'finerieerita'ai,`ik.e-,i char..
bon. 'dé l2!dISS,'eira''eitisha préàèritèiiiet''d'ditS'llta6;'serknit
remplacés par d-enx fintrs'',à ré-Verbere.'d'affirielie "irilé'''ÈOjr: de

chauff'eriè qu'ils nécessitent,' COMP/iteinènt aIirrieriirls''pit, là
houille, avec les équipages de cylindres prOliïekcOhiprinièrs'y
diviser la pièce. e't étirer le fer. L'Ordon du gros marteau sera
conservé pour le cinglage.

.-,,.9: 1'1)1.",;(,

ART. JIL 'L'ingénieur des Mirté iiurveillera la construction
des foire knx et niachines dont\ #.,dressera procès-verbal
après leur aglAvenienp,

ART. IV. La hauteur des 'eaux demeurera fixée , comme il
est dit à l'article 4 du cahier de charges relatif à la maintenue
de l'usine.

Les nouvelles constructions hydrauliques seront exëéntdck
sdn's la' iii..'Veillatieeàè l'ingénielir dés 'Ponts et'C.I'Étnips'ées, qui
en dressera procès-verbal après leur exéëfiticiri.':'''

ART. V. Le haut-fourneau ne pourra é tre mis enfeu qu'a-,
près la cessation du rouleméfitAds-fen'i cl'arifiüéigà '4'ctuels ,

afin que les consommations.corisidérables do' charbon' qu'ils
exigent iieipuisseut avoir lien.çnmulgtivetrient., i

, .

ART. NI. Le fiautLfijurneatrei'les noUvedéx retnii d'affine=,-
rie devront être mis en activité dafuele,délaildtctivatre ans', i
partir de:Vordonnance de permission; ils sdout ensuite entre,
tcnuisi:elt.activité constante; ils ne poàr'rcirit ,Chârtier . sane
cause reconnue légitime-par llAdminisittttièrG;,'

, . ,

ART. VII. L'impétrant l'oUrriiraIiii.' 'i-éra,:éri,triple expédi.
fion, dans le délai d'un an; 'a partli-" e'redr i"alndê 'd'e "jet--

',i

mission, les plans, coupes et élévatioiO4rte iF,'sâï3eelielle
d'un centim.è &é ' ponr mè ve ,'' Is`ndi.a.eati;é 'artifiéâ 'ciiii' do i-
vent remplacer les deux feux d'affinerie.

Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures gé-
riéralcs.

SUR LES MINES.

ORDoeNA.Yee du, 5 juillet i8, qu'il pFooureode

est permis: ,au sieur Ta upéS Henry, ' 'pro-
priétaire de' _t'Orges , de transférer à Pou-.
lculgy (haute- Marrie) .et de construire
Sur la rivière dé Traire, dan.s

-ment représente sur le plan, ge'ne'ral joint,
à sa demande, une forge dite laforge basse,,
qu'il possèdean,Kal de Moiron, en la com-
mune de Biesles ; ladite usine est et demeure
composée , confOrmément au plan de de'tail,
d'un jeu d'ajfinerie d'un martinet et de
deztarezte,shydrauliques.

ORDONNANCE du 3 juillet 182., portant con-
Isoéuni él ae ss

' cession des miizes ble hoiti'lle. de' S'tirfééhaS et et de Portes.
de Portes cirrOigliseUi(a'Alizs,(Üard)-

LOMLS,;etc., etc.;,,ete.
Sur le l'apport de notre Ministre secrétaire'd'État au dépai.'

tement de l'intérieur ;
Yu etc. ;
Notre Conseil d'ut entendu;
Nous avons ordonné et .ordonnons éequi suit :
ART. Ter. rt éSt fait concession atiii2sleiirà.André -Jean-

François Dailtun, Auguste Sdnifellë, Trançon' Durtiazer,
Alexis Bondurand, Antoine-FrançOis RdberGibe'Veruj'ean-
Placide Dumas du Nlartinet-Nef ; et Aiitôme

:Bonzeges1. ,

Blachères , des mines de houillë 'de''S4rigëlias et de Portesarrondissement
d'Alais , département;duGaritt, snr une ét-ëiielue

de neuf kilomètres carrés, huit hectares', limitée ainsi qu'il
suit , conformément au plan joint à la demande savoir
au midi , château. de. Portes, -Weangle 'nord de la Val-7
loussière; au couchant, de l'angle ,noidedë,11i-éValloussière
l'angle sud de la Jasse; au nord, de l'atig/ètiti'd'de la Jasse

sud de Palanquis, et de ce point l'angile occidental de
Cornac; au levant, de l'angle occidental. 144::Gorna.c:auiel-e-
teau de Portes, point de départ._

ivr. II. Les impétrans feront plantery à leurs frais, clan



632 ORDONNANCES

les trois mois qui suivront leur mise en possession , des bornes
en pierre à tous les points spécifiés ci-dessus; cette 'opération
sera faite à la diiigence du préfet et en présence de l'ingé-
nieur des Mines, gni en' dressera procès-verbal.

ART. III. Ils se conformeront aux clauses et conditions du
cahier des charges qu'ils ont souscrit et qui demeurera annexé
à la présente ordonnance, comme condition essentielle de la
concession.

- Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures gé-
nérales,.

Cahier des charges pour la concession des
mines de houille de Portes et Sénéchas.

ART. Ter. Pour préparer l'exploitation des mines de Séné-
., i D chas et Portes , les concessionnaires feront pratiquer, sur

"chacune des trois couches qui se montrent au Mazendrinx sur
la rive gauche de l'Auguègne , des galeries d'allongement de
on,30 de largeur et rm,6o de hauteur, prises au niveau de
cette rivière, et auxquelles on donnera une légère pente ascen-
dante pour favoriser la fuite des eaux.

ART. II. Ils feront établir dans le territoire de Lapétit une
galerie d'écoulement, qui devra traverser, au point le plus bas
possible, les trois couches de houille connues au jour sur la
rive droite de l'Auguègne. Le point de départ et la direction
de cette galerie seront ultérieurement déterminés par le
Ministre de l'intérieur, d'après le résultat des travaux de re-
connaissance qui doivent être entrepris, à ce sujet, sous la
surveillance de l'ingénieur des Mines du département.

. ART. III. L'arrachement de la houille aura lieu, dans chaque
localité, au-dessus du niveau de la galerie d'écoulement, au
moyen de tailles parallèles mises en communication par d'autres
tailles perpendiculaires aux premières, jusqu'à ce que l'ex-
ploitation rétrograde soit permise. L'épaisseur des piliers ré-
servés dans la couche devra étre au moins double de la largeur
des tailles , laquelle ne pourra excéder trois mètres.

ART.IV. Les déblais provenant du déhouillement seront em-
ployés à remblayer compléternent la plus grande quantité pos-
sible des espaces excavés. On aura soin de laisser libres les
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rnssages nécessaires àla circulation del'air, à l'écoulement des
eaux et au transport intérieur.

ART. V. Les galeries de service seront muraillées ou boi-
sées convenablement, suivant les instructions qui seront don-
nées ;par. l'ingénieur des Mines 'd'après.4état,de la roche
servant de ciel à la couche, et la nature plüS oa rpins.ébou-
leuse de la houille.

ART. VII Lorsque l'exploitation devra êtrelportde au-des-
sous des galeries d'écoulement, les concessionnairesse confor-
meront, soit pour l'établissement des machines epuisement,
soit pour le mode d'extraction, aux instructions qui leur seront
adressées par l'administration.. . .

Nota. Les articlessuivans ont pour objet des nieSures gé-
. II:

néralcs. .il uninci

.0neoe.erAxcE'dzi)lolui1let.steaepererg:ealk deHBoalininlleères

de Pigère situées en la communedeleafflq

r
1...40tm, etc., etc. ,etc; .

ff,f
.Sior.le,r9ppprt 4e notre Ministre secrétaired'État iu dépar-

Vu etc..
0!y'srte.

r

!,-1194..gitÉe9P1,2,,y-Nitefeiql,,u);,
- 'Nos aeolis:ordopeé ;et QfFicmgom cP,qtegwieldi; )!, . , .

@dheess i on degiüiltede h OuilifedelSarlfe rrnOuà e ,
commune de Banne, département de l'Ardèche, est accordée
aux sieurs Delarque et Thomas.

ART. II. Cette concession, dont l'étendue est de deux kilo-
mètres six cent vingt-trois mille huit cent trente mètres carrés,
est limitée ainsi qu'il suit

A partir du mas de l'Orme par la route de Vans à Cham-
borigaud , jusqu'au pont de Gagnière; du pont de Gagn
par la rivière de Gagnière jusqu'au confluent du ruisseau des
Houlettes; de ce confluent par le ruisseau des Houlettes jus-
qu'à sa rencontre avec le chemin qui va de Salles à Pigère

Tome VII, 4e. livr. Ss
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'Ce Point par ledit chemin jtimpl'à sa jonction avec- le
ruisseau de Dordové ; de-là par le ruisseau de Doialové jus-
qu'auconfluen t du ruisseau deSalfermouse;de-là eneore.'par Te

rnissean de Salfernibuse rusqu'à la carrière. - de Nadal; 'enfui
'par une ligne droiteIirée de la Carrière de Nadal au mas de
l'Orme, point de dépare.'

,La .concession des mines de houille de Pigère
.etMaza1:, commune de Banne, est accordée aux sieurs Bayle

eatlilh iet Pages.

Aar. IV. Cette concession , don' l'étendue est d'un kilo-
mètre cent quarante-cinq mille trois cents mètres carrés, est
limitée ainsi (ph suit -

Par une suite de lignes droites. tirées du mas de l'Orme à

rI," ,
,

le tuilerie dé Platon : de Platon ,à-Pigère ; de

Pigère,a,u4VIazel..; du Mazel au mas des Congourdies; du mas
des Congburdies à la carrière du Nadal; de-là Mas de

l'Orme, point:de 'départ.

ART. V. Les cahiers de charges sousceits 'pirles divers
demandeurs seront exécutés dans toutes leurs dispositions; ils
resteront annexés à la présente ordonnance. .

Nota. L'es article uivans que nOna n'aViâinifais,inerés
fi,11,11t1

ont pour objet des mesures générales.
;

Les cahiers des charges pour les 4 eux, coneemions.des mines

de houille de. Salferrnouse Ét-àé Pigériai.e'seriVentin'OPriaode
d'exploitation analOguè

ât.:=déterlitirlé,'ilan8 le ca-

hier des chairges de. la conees.sionixie,Effleset.SAoéçl.".'

riVA.

sril LES MINES, 635
ORDONNANCE du Io juillet1822,,nortant, d'une Forge à la

part,..que le sieur C'y itiig- de- M ou re eSt ah- 17:t cal oa nnien, u en jel.

... . . .

%arisé à consuuire, conformément au pion de martys
( Aude).

jouit à sa demande ,. azilien dit-&e Roc-d'El. .......,_____.
Cav ro!, sur là rivière' de, la ,Dur'e, commune
.de' Illartys ( Audë,);;:la' forge catala rie que
l'crionnance diiig'Jatev-ier 182O lui permet-
tait de rétablir:à la Pradebass. e , cornmune
de Caxac Cabard,'s, même département; et,
. d'autre part ,..que l'impétrant reste et de

ré d'aillearS' a'ss'ujetti à toutes les dispos.
sition.s prescrites par les articles 1.1-et'siir:-
vans de -t'ordonnance du 1,9janvie.r,,1 826.

ORDONNANCE du lojuillet 1822, portant.rejet
définitif .d'oppositions relatives àql'établis- Forge de

Cuxac Ca-
semerit d'une 'bre à fer en' la conitnun e -de bardès

Cuxàc ' Ca bizrdés1.4üde).. '
ii,,, ,,.'. ! s"""."---"

. I .

LOUIS, etc. , etc. , etc.; . ,

Sur le rapport de notre 'Ministre secrétaire, d'État au dé-
partement de l'intérieur ; , r

'Vil la requeate'à.nous'Pr'is"e'n'iée',:a%-rria"des 'ilie.riâ:"P'iljol
et Viguier, cri suite de notre Ordonnance du -1 mari 1825, et
par laquelle ils renouvellent leur opposition à notre Ordon-,
nance du ni 2 janvier 18o!_,' qui a accordé au sieur Goiarg-de
Moure l'autorisation d'établir une forge à fer danslacorrumine
de Cuxac Cabardès, département de l'Aude, et s'opposeot,
autant' né' de besoin,' à la demande formée par ledit sieur . .

Gourg-cle-Moure-ihlour transporter cette forge dans Liaizom- ,,,
eti. -

lutine de Martys,mérhe,département.
,, Iladi te requête tendant en outre à ce \ cin.e ,sublieakmen t ,

dans%le,',cas,o.\14i,nsesance des liOis clans le p'ay:pe \ 'nous
paraîtrait pas censtatée, il nous plaise Ordonner une' értfica-
tion contradictoire deIlieux, ainsi que des faits sur lesquels i:s
appuient leurs oppositions; -,,,

Vu nos -ordonnances précitées des 12 janvier 1820 et
21 11111.5 1821

Ss 2



Martinet
de Pignans.
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Vu la lettre' de notre Directeur général de l'enregistrement
et des domaines et forêts du xi septembre 1819 , et celle de
l'administration générale des forêts d Io décembre -1821j

Vu lés avis du Conseil des Mines des 27 octobre 1819 et

20 février 1822, adoptés par notre Directeur. général des

ponts et chaussées et des Mines; ;Je
Considérant -que déjà l'opposition des sieurs Pujol et V ig,uier,

fondée sur l'insuffisance des bois dans lacontrée, a été rejetée
par nôtre ordonnance du 12 ieVier -1820 qui, nonobstant cette
opposition qu'elle rappelle, 'à-accordé rantorisation demandée
par le sieur Gourg-de-Moure -

Que les-sieurs Pujol et Viguier remettent aujourd'bui
question une chose déjà décidée et sur laquelle il n'y a plus à

ievenir ;
Qu'ilàSont d'ailleurs sans qualité pour juger des actes par

lesquels Padininistraticin des forêts remplit les attributions qui
lui sont données par la loi du .21 avril 181o;

Considérant qu ill'ésulte-desterMes mêmes de leur requête
qu'ils ne s'appuient pas sur des -droits-, privés que l'ordonnance
attaquée par eux aurait lésés sesul,..cas dans' lequel une requête
peut nous être .présentée régulièrement, aux termes,de l'art. 4o

du réglément du 22 juillet 1.8o6, rappelé dans ii&re-ortlon-
nance du 21 février 1821-;

Notre Conseil d'État entendu ;
NoukâVons ordonné. et OrtlônnonS,'ee..quit'suit

. ART: Ie.r. Les oppositions des sieiit'S'Ptiol.et'Viguier sont

'rejetéekde'finitivement.
ART.. ft. Notre Ministre secrétaire crÉtat au département

de l'intérieur est,chargé .de l'e.xécutian de la présente ordon-
. .

nance

eD.ONN,AP'eg. pe4g,ut que
Louis L'atour- est ;autorisé 4,rnaintnir en

activité le martinet :,i.cizoiere quUli bSsède
dans la commune de PignaliS;(..rar)' ,;'ét. que
cette usine consistera en'.iin'preiddefuSzon,
une chaufferie,. as'

hydraulique, et quatre tuyauf.de trompe.

SUR LES MINES. 631

oNNANcrdu 24 juillet 1'82 pOrtant qu'il ieFa'Zes."
est permis au marquis d'Orgeix de construire
une forge à la catalane sur le' cours de

, dans' la' commune de Benagù es
(Ariège), et que cette férge sera composée
d'un foyer de fusion; d'une chaufferie de
martinet et de deux..marteaux ; le tout con-
formément au plan que l'impétrant. a fourni
à l'appui de sa demande.

ORDoiv-NANcE du 24 juillet 1822, qui autorise Verreri,e..,dp
le sieur Simon Mathieu à transporter au lieu ---Hk.Gail-)Lic'
dit le Gravas de la Clavelle, commune de
Gaillac ( Tarn\ , la verrerie de verre noir
qu'il a e'tahlie dans la môme commune, sur la
côte Catalanies , en vertu du décret du 16
omit 18c8.

ORDONNANCE du 31 juillet 1822, portant que d,r,-,Iisnit,',2"
les sieurs Rivière sont.autorisés.à convertir
le martinet à cuivre qu'ils possèdent dans
la commune d' Ainhoua ( Basses-Pyrénées)
en un Martinet à traiter le vieux fer, et que
cette: nouvelle usine sera composée d'une
chaufferie, et d'un marteau pesant au plus
trois quintaux métriques; le tout conformé-
ment à. lapétition des impétrans et aux plans
d'ensemble et de détails qu'ils ont fournis.



Muetrnetu
a cuivre. de
Gras.
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ORDONN4NC1 du 31 juillet 1822,, portant que
le sieur ) est
auzorisé à conserver et à- tenir en activité les
deuX'marzinets à cuivre qi/ii pôSS'6ecle'én la
coniwune de Gras ( Doubs,), et que ces mar-
tinets resteront composes, conformciment aux
plans de details joints à la demande, Cha-

cun d'un fourneau pour la fonte .des vieux
cuivres, de deux fournaises propres ,à la
chauffe, et d'uu cmplantenze ?g de .nzglitzet
à trois flèches. -e

Mines ORDoNxiucE du 7 août 1822 portant C071-
,

cessiunS 'des mines eantimoitie dePlomb
de
et de plomb

Deze. de lièze ( Lozère).

Loins-,,ète..; ye'te;

Sur le rapport de' notre MinistreseCrétaire d'Étaeàiidépar-
tement dc l'intérieur; ,

Vu, etc.;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ART. Ief. Il est fait concession; àux 'sieurs ..Josepli PaUl

Florent Pueebegut, Thomas-Joseph Maisonneuve:, Cyprien
Cade, Jean! Louis , Louis Daniel , Jean-Antoine David et
Jean Armand Canouge , Augustin Corbier et Pierre David
Deleuze chacun dans le rapport d'intérêt fixé par l'acte de
société du 22 mai 1811, des mines d'antimoine du, collet de
Deze , arrondissement de Florac, département de la Lozère,
sur une étendue.de i4 kilomètres carrés, 3 hectares.

Les limites de cette concession sont. déterminées confor-
mérne.nt au plan joint à la demande, savoir par une suite de

Iii;rie droites passant par le Peudédis , Laviale-ChaMpinorel
le confin'ent du ruisseau de Sauveplane dans le Gardon Sauve-
plane, Reix , le confluent du ruisseau .deCoste de
I'llerm dans le Gardonnet, le Mas-Deltour, le château du
Collet, Hombras et le Paudédis, point dc départ.

.ART. II. Il est fait également concession aux sieurs Henri-

SUR LES: MINES. 639
fliiistplie-abiici '1 'essier de.Meirieres,,,,Tean-touis- André-

Félix Fayet de Montjoie. Etiénne-Anne-Laporte Belviala ,
Philibert de la Rochcpoucié, Jean-Baptiste Dautun, Jacques
Pellet, Jean-François et, jean ,Chapon père et fils, Antoine
Deleuze , Louis-Heureux,..P.rivat , Jean-Pierre LarqUier, ,
François Joseph Renoux,'A.ntoine,David Francèzon et com-
pagitie',; chacun dans le rapport.. d'intérêt fixé par les. actes,
d'association des ter décembre 18 Io et 26 janvier
mines d'antimoine et de plomb sulfuré de Saint4VtiCheC4:,,','
DèZe; arrondissement de Florac, ,départemét4.51,elateizere.,
sur une étendue dé seize kilomètres carré4 'iOiXarite-onze.
hectares ;

,Les limites de cette concessionsont déterminées conformé,.
ment an plan joint à la demande: i ainsi qu'il suit, savoir.: par.
une suite de lignes droites tirées de Peudédis à la Cornbe,,cle
la Combe à Vert, de Vert à POuSet , de Pouset,
du .1\i.,1e1,411, Mas-Deltour, .du Mas-Deltour attreFàteau, du

, .

Collet,.du château du.Collet Hombras et d'Ilombras ,Peu-..

dédis P9,1} Pari , .

cahiers de chargesliPOur 'Wes,déux conces-
siona larrê tés ,par,niatre directeur,géneral de S Ponts «et.Chausm

séeset ides. Mines eteonsentis par ls concessionnaiiieS , sont

approuvés et demeureront annexés à la présente ordonnance
counne conditions; essentielles'ilms,,ConcessionS accoi-dées.;:.

oett pour, obj.et, des inesueeS. gé-

néralesy , sr, ,

La, .c4artre,9. eue ;-,44;.c9(2cq;e19«,e15
minés,. a' t,ttitiezoille.,et de.,plomb .

Michel dé .1-zze:,-iarrandissemen.
rac.
Aarr.,Ie,!,..,bes filons, d'antimoine' .de la .Felgriréze.et ceux

de plomb et-antimoine deSaint-Christol, seront subdivisés en
massifs réguliers, de cent mètres environ de iiingueuretv,ingt à
vingt-cinq 'mètres de hauteur, par (Vs galeries horizontales .ou

inclinées au plus d'un quatre-centième vers l'ouverture, menées

sur la directiondles gltes métalliques., 'et,,pe ',des -puits .menés

sur ,leur pente; lorsquedlexploitation éra.ainsi préparée, on
opérée:à, Varraehetnern 1u minerai, cnisuiv'aist'laniéthode des
gradins droits :OU renverSés, Les: travaux -seront conduits de
manière à faciliter la circulation de l'air et le transport
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nem. des 'matières. On pratiquera hors des filons des perce-
mens pour l'écoulement des eanX," lorsque la localité ne per-
mettra pas de faire 'déboucher au jour lei galeries' d'allongement
ouvertes sur le filon même. On assurera la'skilidité dés vides
souterrains par des boisages, muraillemeds et-remblais:

Am'. IL Des travaux de recherche, consistant en percernens
en travers , galeries d'allongement, puits droits ou inclinés,':'
seront priirièipalern,ent diries sur les filons voisins: deefiloris
principane et lorsque leur richesse sera reconnue', on sou-
mettra leurj exploitatiOn aux dispositions générales prescrite
ci-desàùg; -

ART,. III. Dans l'année qui suivra l'ordonnance, de con-
cessiôd, le préfet; sur !?avis de l'ingénieur des Mines &après
aoir èsitdnUu leexploitans,déterminera les travaux qui d e-
vrontêtré bilireprii pour régriliriser Is exploitations existantes,
conforinérnent au Mode ci-dessus prescrit.

A11,14. VIII: En cas d'abandon d'une partie ou de la totalité
des ouvrages s'ôMerrains , les concessionnaires seront tenus de
prévenir le préfet, par pétition régulière, au moins trois mois-
à l'avance , afin qu'il soit pris par l'administration les mesures
convenables pour la reconnaissance et l'entretien ou l'ahandi
don définitif des travaux suivant ce que l'état des ehosee',,
pourra exiger...2

ART. X.I: }Si les concessionnaireS,v'eulent renoncer
concessionds seront tenus d'en prévenir le préfet par péti-
tion régulière , au moins six mois à l'avance , pour quo l'ad-
ministration ait le temps de prendre les mesures convenables,
soit potirletbriervation des droits des tiers, aiiii'moyens de
la publicatidn qui'sera donnée à cette, pétition, soit pour la
sûreté des hommes, et , s'il y a lieu ,:- pour la conservation
et l'entretien des travaux intérieurs.

ART. XII. Les concessionnaires devront se pourvoir dans
le délai d'un an, à partir de l'ordonnance de concession, en
permission,d'usine pour l'établissement d'un fourneau propre
à la séparation de l'antimoine de sa gangue et pour l'érection:,
des ateliers .et usines destinés à la préparation mécanique et au
traitement métallurgique du minerai de plomb:.

Nota. Les articles IV , V , VI , VII, IX. et,X , que
nous n'avons pas insérés, ont pour objet des mesures géné-
rales. ( Le cahier des charges pour la concession du Collet
de Mie contient des dispositions analogues à celles du précé-
dent.)

SV IO ad 64x

OnSolfrrizler 4 àéiiit ï 8,ror>a;ife - e

siori de uzines"de houille szfuées'eornmü ne rli01-1: n*

.4ririoltBOUches-du-R11071\e'j .

I.'d.ous, etc., etc., etc. ;
:'Sùr le r apport de notre Ministre secréile- d'État au: dépar-

térhént de l'intérieur
;

Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. ler. Il est fait concession aux sieurs Pierre Armand

eecompagnie, des mineS de houille comprises dans le" quartier

de la Bouilladisse, territoire de la commune d'Anricildépar-
tement des Bouches-du-Rhône, sur une étendue de quarante-
huit hectares soixante-six ares et quarante-cinq mètres carrés,
limitée conformément au plan joint à la demande,,.savoir

10. Au nord et au levant, par la grande route d'Aix à Tou-
lon, à partir du pont dit la Beaume-de-Bufs , jusqu'au pont
dit le Pont-Neuf;

2°. A1rSLILL par une ligne droite qui s'étend depuis ce pont
jusqu'à l'angle sud-est de la première maison des hameaux de

la,Bouilladisse ;
3°. Enfin à l'ouest, par une autre ligne rode qui partant du

point précité z se prolonge jusqu'au pont de la Beaumc-des-
Boeufs , point de départ. \\

ART. II. Le Cahier des charges pOurladiteconcession, adopté

par notre Directeur général des Ponts et Chaussées et des Mines,
et consenti par les sieurs Armand et compagnie, est apprbuvé
et devra être exécuté par eux dans toutes ses dispositions ;

restera annexé à la présente ordonnance.
Nota., Les autres articles ont pour objet des mesures- gé-

nérales.



Verrerie
de Larnac.

Forge à la
catalane de
Luzenac.

Usines
d'Harau-
court.
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ORDONNANCE da I.4 £701111822 portant que
la dame vetAié Éàroque't hp'v'agnae es utorisée à étaera ildsion(1Larn
au plan dans la cOmmune Je' Saint-Ili/aire
de Bre; hmas (Gard), un finir de verreriel
avec sesdependances , à In- p. a' r":1713-i-

pétriziüé de. n'alimenter ladite
de la houille, sans pouvoir y employer du
bois.

! 1 I

ORDONYANCIe 12'14 &nit" " -1pg portant q1-e
les sieurs Huai ion mardp;ifit
de Lordat,,Louis-Philippe;Victor de Lardait»
et Alex.-Anne-Louis-Augde Lor..iat.; sant!
autorisés à consttuzre suii l'empladiied
de l'anciene Aïe'
une )(Orge a là catalane, qui.Se,ra,cOmpaSere,
d'unfoyer de fusio n et d'un marteau, confbr.:
ménzent à la pétition des demandeurs et an;
plan qu'ils ont fourni.

ORDONNANCE du 14 aozIt 1829wIper'tant auto-
risation ati'sieur François Fort- stie tçlzzr en
activité le haut-fourneau, les deux feux di
forges, nderie ,:la platinerie , les deux
martinets , les hocards et laiwirs,.et les deux,
patouillets,dont,.suivant les plans joints dsti
demande, se composent les usines qu'il pos-
sède en la commune d'ilaraucourt (
dennes ).
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ORDONNANCE dli 14 a011t 1822, qui rejette.upedePtsitzààlé

reque'le tendant à obtenrn . l'autorisation brunit'e.

d'exploiter 1.a propriété du. puits ,salé de
Sallzhrunne (Moselle).

Louis eté. etc '
Sur le rapport du' Pomité du Contentieux,

requête à nous présentée, au nom du,.Sieur Deihoiti;
directeur général des salines du royaume. :'de: Wurtemberg e't

des sieurs Dittmer, banquiers à Ratisborme; ladite reqnête
registrée au secrétariat général, de notre Conseil d'Etat, le

4j1.1illo.:1819,et tendant it4ce-qu'il nous plaise leur adjuger.
leurs conclusions, en conséquence les autorise.rà,eiploiter la

propriété du puits salé de Saltzb.runne que l'Étatrleur,à vendu;
Vu le mémoire imprimé joint ,4 ladite g.eeft,n4W, et, tendant à.

ce qu'il nous plaise, sans avoir égard à l'avis :de notre Ministre
de l'intérieur, dtbg novembre 1818., dire qu'il sera passé: outre!

au jugeutent de la contestation, et en conséquence adjuger aux
exposais les conclusions prises par eux dans leur précédent
mémoire;. '

1.:

Vu la requête à nous présentée, au nom 'desdits sieurs Detbou .

et Dittmer,enregistrée audit secrétariat général; le 3o mai 182.0,
et tendant à. ce qu'il nous plaise ordonner à notre Ministrele
l'intérieur de nous présenter l'ordonnance de permission que
la loi déclare ne pouvoir plus leur être refnsée

Vu le mémoire en déni de justice et en prise à partie, joint
à ladite requête et tendant à ce que, sans avoir égard à l'an-
cien ajournement indéfini prononcé par l'un des. Tilinistres de

l'ancien gouvernement, ni à la décision postérieure du Ministre
suivant , qui refuse de statuer , sous le prétexte de l'insuffisance
des lois, ni à la décision de notre Ministre de l'intérieur, qui
ordonne de nouveau une information sans objet., ni à :la..der,
nitre décision du préfet du département de la ,Moselle qui,.sous
le prétexte de déni de justice prononcé pai. l'un des IVIinistres

des finances du .dernier gouvernement,: déclare na vouloir pas

donner suite à la demande; dire et ordonner que.notre Ministre
de l'intérieur sera tentt, sans aucun delai,,dp .noos proposer
l'ordonnance de permission nécessaire aux exposons pour jouir
enfin de leur propriété

Vu les lettres du préfet du département de la Muselle, des
.17. octobre 18°7 ,2Ç janv.ier,ci ;28 i 88 c,t o mii 1.8 ;
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V.1 les renseignértieris' e't observations de nee Ministre de
l'intérieur du.'29 avril '82o, et dé notre Directeur général des
pouls et chaussées et' 'ses Mines du to du même mois sur la
présente réclamation

Vu la loi du 23 juillet 1791 et les arrétés du Gouvernement
des 2 nivôse et 5 pluviôse an 6 sur les mines et salines;

Vu le décret du tg avril 18o6 , portant que le sieur Levciyer,
on ses ayans droit, sont déclarés propriétaires de la source-en
litigè; mais à la charge de se conformer' atix ,dispositiotis de
l'arrété du 5 pluviôse an 6, et accorde aux acquéreurs'unaii
levée'de l'opposition duit nivôse an1 25 ;.

Vu notre ordonnance du 15 janvier 18116, qui renvoie Id
sieur Dethon à se pourvoir devant notreMinistre l'intérieurk
chargé de nous proposer fordonnance-de'permission;Seit d7a-1
près les formalités déjà remplies''soiutdordonnant , -

lieu, une nouvelle information;
Vu la décisionde notredit Ministre, en date du 2 novem-

bre 18 I 8,.. prescrivant les mesures à remplir pour Till soit
procédé à une nifitiVelle information, conformément à la loi
du 21 avril 18.1o;

Vu la lettre du préfet du département de la Moselle du
août 1819, portant refus d'autoriser la publication de la de-

mande en exploitation du puits salé de Saltz.brunne
Vu le mémoire en répofisé pour le sieur Dethon et ses co-

intéressés , enregistré audit secritariat général le 2o juillet 1820,.
et tendant à ce qu'il nous plaise, sous la réserve expresse qu'ils
font de se pourvoir par toutes les voies de droit, et môme par
la voie extraordinaire de la prise à partie contre qui il appar-
tiendra, leur adjuger les conclusions par eux ci-devant prises,,r
et en conséquence dire et ordonner que, sarts*avoir égard à'
la dernière décision ministérielle, en date du 29 avril 1820
laquelle sera déclarée nulle et de nul effet, notre Ministre de
l'intérieur sera tenu de nous présenter l'ordonnance de per--'
mission dont il s'agit;

Vu les nouveaux renseignemens transmis par notre Ministre
de l'intérieur, le 16 août 182 i, elles rapports et avis des ingé-
nieurs et du Conseil général des Mines; I

Vu le dernier mémoire pour les sieurs Dethon etDittmer,
enregistré audit secrétariat général et né contenant: aucune
conclusion nouvelle

Vu toutes lès pièces pro fuites
Cmsidéra rit que, par notre ordonnance du tà. janvier 1816,

SUR L'ES MINES. 645
le sieur Dethon a été renvoyé à se pourvoir devant notre,rni-
!ligue de l'intérieur chargé de nous proposer l'ordonnance de, . ,

permission, soit d'après les formalités déjà remplies, soit en
ordonnant, s'il y a lieu, une nouvelle. information;

.
Qu'en exécution de celte ordonnance., notredit ,Ministre a

décidé, le 2 novembre 1818 : « 10. que les requ.érans doivent
se pourvoir devant le préfet de la Moselle pour l'exécution

n diverses mesurees exigées par les, lois et réglerneps Relatifs ,

aux demandes en pert;iission d'usines, conformément aux -
articles I et II de L'arrêté du Gouvernement dit 5 plu-

» 'viôse an 6, aux sections 4 et 5 de leloi> 0 21. ayr11.1131o,
et aux articles XXI, XXXtget XLVI du décret do i'epo-

, vembre 18io;2°. que la Société, telle 'qu'elle sera composée,
devra juitifiero.parun acte de notoriété ,, qu'elle réunit les
1:ittalitésrut:cessaires pour exécuter les travaux;3°. qu'elle de-

»' vra en outre élire un domicile it'i Fianèeàfinquelés affiches
.- -

i). constatant sa demandePnissent 37\ grei3tnblie'es en exéeinton

1Y.\ de l'article LXX1V de la loi dti .2u.a-vril 18'ecs'Ael eittin,
a) qu'indépendamment des comm uliège ,414-,déi*te.,1ie1it. de la

Moselle, oit ces affiches serontréconnnes,de rigueur, il;con-

» Tient qu'elles soient aussi placard ées clans les villes de Nancy,

». Dieuie , Moyài'vieett.Ghâteau-Salinesises_,elams, le'déPar-
tk. tentent de la Meurthe , a ttencln que la deman de igté.ressEP pal',

ticulièrement l'administration. 4 qs\sannes de la.Meurt1.4.e»
Considérant que les sieurs Dethon et Dittmer ne se sont i as

pnurre contre ,ladite décision dans,les,itrois,moistde,Ilameer
fiéalion qu'i;leur'.en a été faite ; qu'ifs se sont su contrarie mis
éri eio'ir. d.é'eéçi'éliterv'eri.i'adre'sâ'rit iii''Pi:éret cte?,i' Èià' s', .11e

pour qu'if- fit 'c' e* Mihen-éer rinforMaten `p. rei'r rite 'et sap p o SC r

les affiches; que, sur le refus de ce fonctionnai' e, ils pouvaient
et peuvent encore s'adresser à notredit Ministre pouF.e
a unul ler leflit acte de refus, .e,t,powsuine If.exéctition cley_,, é-,d
-ci Sion iiiha i'sférielte . d'Et )2 novembre iqi.rp,yt:rs' 9i1,?1'

natice du 15 janvier 1816 et du décret du 19 avrili.,t8q ,,,. et

qu'ainsi ledit acte de refus ne pouvant être attaqu4,evant
nous par la vote content,ieuse , le prmoi4açt;t4e..,cles,,sieurs

,
Dethon et Dittmer est mon recevable; -

.
Notre Conseil cl'4tatrefitendu; (,,! .,

' :Nous av:iPi5.0rel°Pie,P,t. i':49.,'Plçl1s11çvq1i.,,M-4:,,,,
ART. Ter. Les. r"equ. ôtes des sieursDetholl Ft Dittmçr sont

rejetées, sauf à eux à se pourvoir ,devan[t(eaire Ministre de
l'intérieur,"éii"âniiiillatio.n ile ractè pailecffierie- prefek"de la

: lu-ri; ., ...in ,; fip .Zr:If; v.,)IiiIr:41.'ro--,;, i; sf1101.



6.18 OBDONNKNCF,g

Martinet à OBDONNANCE du 4 septembre 1822 , portant
cuivre d'An- que le sieur Jean-Mathieu Robé est autorisériol.,à conserver et à'kenir actzvzte le martinet

..i.d.cYre pssède en 1,e,coliumqz,e,e.4u-
riol (Boue4es-du-ithône);;et que cette,usine
se composera iconfornzément aux planS joints

la denziindé' d'une rotïe. cylindrique- ,
pli que'e ?i dux lis.' ar ei`zzi:C po te
battage dû cUivre , et de six troinpi?.JO our le
servic. oif frCà'l .

e qq getzt,rfp-14. ,90./(V, 41PPzeit,

ORDONNANCE du'ieisepteinbre 182 portant
que lev.4zeiir PierreSirnn dlAlsaèe Heu-

Li ; 'est autorisé à
2ia,1/1ek iiiiatOicillet à côté du
moulnjdztdetà.ift-àgsère en -là
commune dé Liffol-le:Petit(Hdiitéàlarhe),
et dans l'emplacement représenté aux plans

àsaidem`tincle; eeffeteyboca'ider
.-4qW 1aveifVe1iiineffakelelfele7V2iil fait.
eeezeiebe:«).e.e4e,jzzéme; COM-

,

W1. \

OR b usçlbriair-Édu 4,1septembre ,18:2S-concer-
rzant la fonderie ilevlaitone31a Cro x ,de
nipelle (,

;
etc , etc.,ete,.

Sûile rappôrfeentith ilinistrb sèCré tai 'd'État an'dépa r-
tem en t de rintérieuric:, ,

Notre _outsei tat enten u-N C IrÉ '""'.
Nous aVôiià %i-21`on n é' à' brdonn' onPc'e
ART. Ier. Les sieurs Pierre Saillard aîné et compagnie sont

autorisés à maintenir en activité la fonderie de laiton qu'ils ont
construite sur leur propriété, au lieu dit la Croix de Ripelle,
commune de Fromelennes, département des Ardennes.

ART. II. Cette fonderie sera composée, conformément aux

Bocard et
patouil let de
Liffo[.

31-fl

Fonderie
de la Croix
de llipelle.
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plans ciannexés 5 de douze fours pouvant renfermer chacun
huit creusets ou pots, de huit pierres et de huit moulés desti-
nés à couler le laiton en tables.

ART. III. Les impétrans ne pourront employer te bois
comme combustible dans leur usine ils ne consommer-Ont du
charbon de bois que pour la réduction de la calamine...

Nota. Les autres articles ont pour objet des inesuresSéné
raies.

ORDONNANCE d"1.1 4 septembre I82, Usine à fei

l'autorisation de continuer l'exploit a tion
;

ctleeriseauve

de l'usine à fer de Sauveierre Lot:et-Ga-
ronne).

Luis, etc. , etc. 5 etc.;
Sur le rapport "de notre Ministié -seCrébiré d'Éteau. dé-

partement de l'intérieur ;
Vu, etc. ;
Notre Conseil d'État entendu ,.
Nous avons ordonné et ordonnons Êe 444 ,

ART. Ier Les sieurs Lacombe de Saint-MiilielYetearles
Viguerie, Joseph Viguerie et,F.'aScal
à continuer eèXploitaticiii:dë'hisliiéClieileseirit eégiifsd"dans la
commune de Sanveterre.i:.département de T LOt«..et4.Garo'nne
laquelle . consiste- de un hant4ourneau À fondre, le minerai de
fer et etri, nne,forge, à deuxifetiX d'affinerie, pourkonvertir; la
fonte en fer : lé tout disposé ainsi qu'il est indiqué allie:ans
joints:à la deinand.:)(-l.;J 1,11,) .H .

legtt:/ed,4a.leinent:,perinisf d'exgrrienten; Cette
usine d'un fourneau de cémentation,;ppuriboentirlfenen
acier.,Àinsi que de deux martinets avepeurs deliXiffux,"pour-

tirçjlePrert:FF.e-FIlPii49.FffleMtel.P41?1)Pq.x
3J'!1110:) Jii(j1 )1

ART. ITt Ilsrie.pknirront empio'ier- au fo'-iirifeau d'1,ena.ert.
tation et aux feux ,de martinets d'autre combustible que la
houilfd; sauf le piniàfdr'de'è1-iarbbedel'OiS'iîùi'ési. ile4Ssaire
à la cémentation. .e. c.:

Nota. Les autres articles ont pour objet des mesures gé-,
nérales.

-

Tome rH, 4e livr. Ït



Houilleres
de S.-Sautiu
et de Livin-
hac.
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ORDONNANCE du 25 septembre 1 822, portant
qu'il est fait concession au sieur Pierre-Jean-
Marie Miguel, des mines de houille dites
de St.-Santin et de Livinhac-le-Hant ( Avey-
ron) sur une étendue de quatre kilomètres
carrés trente-neuf hectares , limitée suivant
le plan joint à la présente ordonnance ; à la
charge par l'impétrant de se conformer aux-
clauses et conditions du cahier des charges
annexé à la présente ordonnance.

Verrerie de URDONNANCE du 25 septembre 1822 , portant
autorisation d'établir une verrerie dans la
terre de Pepinville (Moselle).

oins, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de l'intérieur ;
Vu , etc.;
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ART. Ter. Le sieur Louis-François Duquesnoy est autorisé

à établir une verrerie à verre noir dans la terre de Pepinville,
qu'il possède commune de Richemont , département de la

Moselle.
ART. II. Cette verrerie sera composée de deux fours de

fusion , de six à huit pots , de quatre fours à recuire et des
carcaises nécessaires pour chauffer les pots.

ART.'II L'impétrant ne pourra , soit pour la fusion, soit
pour le travail et la recuisson du verre, employer que de la
houille; l'usage de tout autre combustible lui est expressément

défendu.
Nota. Les articles suivans ont pour objet des mesures gé-

nérales.

I) LOGEA MME de cieux prix proposés par
la Société d' _Histoire naturelle de Paris,
pour l'année 1824.

Un anonyme ayant adressé à la Société d'Histoire naturelle
de Paris une somme de huit cents francs, destinée à fonder
deux prix égaux dont ila indiqué les sujets, et qui devront être
décernés, s'il y a lieu, en 1824 : la Société, après avoir en-
tendu le rapport de la Commission qu'elle a chargée d'exami-

ner cette Proposition, a accepté la donation dont elle est l'ob-
jet , aux conditions mises par le donateur , et a admis le
programme des prix tel qu'il l'a rédigé.

PREMIER SUJET DE PRIX.

« Il sera donné, en avril 1824, une médaille d'or de la va-
leur de quatre cents francsà l'auteur du meilleur Mémoire
de Géologie organique sur une partie quelconque de la
France. »
On voit qu'il est nécessaire que ce soit un espace plus on

moins étendu, dont le terrain renferme des débris organiques
animaux ou végétaux, et qu'on devra faire connaître, non-
seulemet les roches et minéraux qui le composent, leur ordre
de superposition, etc. , mais encore donner la détermination
précise et comparée des débris organiques renfermés dans ses

couches.
SECOND SUJET DE PRIX.

« Une médaille d'or de la valeur de quatre cents francs sera
remise, en avril 1824, à l'auteur du meilleur Mémoire sur
le sujet suivant : Déterminer, par l'examen des corps orga-
nisés fossiles et par tous les moyens chimiques, les diffé-
rences des houilles et des lignites, et celles des terrains
lers et des terrains de lignite, en faisant .connaitre avec
précision les lieux d'oit proviendront les substances analysées

))
ou décrites.déoccriiteltées.pe)

-

pense que les personnes qui voudraient dirigerL S
leurs recherches sur ce sujet, pourraient le considérer de la
manière suivante Tt 2


